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Assemblée du Parti ouvrier
L.Undi 16 octobre I8!)8

à 8 3/4 du soir 
A u  n o u v e a u  Sta.ncT.
Ordre du jour :

1. Elections au Conseil national.
2. Choix des candidats.

Tous les citoyens du parti sont cor
dialement invités à y assister. 

Chaux-de-Fonds, 13 octobre 1893.
La Commission électorale du Parti ouvrier. 

jyjLernento
La 17"'° L igne. — Assemblée générale, samedi, 

14 octobre, à 81/4 heures du soir, au local.

PHARMACIE D 'OFFICE 
M. Cousin, rue de la Demoiselle 88. 

Toutes les au tres pharm acies sont ouvertes 
ju sq u 'à  midi. •

Le droit au travail
P. O. C’est un spectacle vraim ent 

digne d’éloges que celui offert par les 
52,427 ouvriers suisses qui ont signé 
l ’initiative du droit au travail. Alors qu’en 
cette fin de siècle,“ leïappétrEa sont üô 
chaînés et que quantité de gens ne son
gent qu’à jou ir et qu’à s’amuser, la 
masse travailleuse donne un superbe 
exemple de moralité en réclamant éner
giquement le droit au travail. Le can
ton de Neuchâtel -qui arrive quatrième 
avec 3658 voix appuyant la demande 
d 'initiative pour l’inscription de ce droit 
dans la Constitution fédérale, peut se 
glorifier à juste titre  de son attitude 
dans cette question.

Le croirait-on? Les mêmes gens qui 
ont toujours les mots de devoir, de mo
rale à la bouche, sont ceux qui raillent 
le plus impitoyablement les ouvriers des 
efforts qu’ils font pour la conquête de 
ce droit. A les entendre, la reconnais
sance légale du droit au travail ne sau
rait êtro qu’une mesure platonique qui 
n ’aboutira dans la réalité à aucun résul
ta t pratique. E t cela est bien heureux, 
suivant ces bonnes âmes, car le droit au 
travail, prétendent-ils, aurait pour les 
ouvriers eux-mêmes des conséquences 
'désastreuses. I l  faut lire les élucubra
tions de ces doux apôtres s’apitoyant 
par avance sur le sort des ouvriers ha
bitués aux travaux délicats et que l ’Etat, 
devenu pourvoyeur d’ouvrage, condam
nera à manier la pelle, la pioche et la 
brouette. I l  semblerait que l’E ta t n ’a 
jamais eu et n ’aura jamais besoin que 
"de1 terrassiers et de manœuvres.

Disons-le, avec la loyauté que nous 
n’avons cessé d’apporter à l ’examen des 
d iv e rs 'p o in ts  du programme ouvrier 
neuchâtelois, la reconnaissancé légale du 
droit an travail n ’aura pas pour effet de 
supprimer immédiatement et complète
m ent le chômage. Celui-ci dépend de 
causes trop multiples pour qu on puisse 
l’abolir par une sin p 'e  d ispo .rion  cons
titutionnelle et il uurera tan t que nous 
n’aurons pai une organisation sociale 
meilleure, tan t qu’il n ’y aura pas entente 
internationale avec les divers pays qui 
nous environnent.

Mai», si nous ne pouvons songer à 
abolir le. chômage du jour an lende
main, nous "devons tendre de toutes nos 
forces à le circonscrire dans la mesure 
du possible et surtout à en atténuer les 
effets désastreux.
" L’inscription dans la Constitution fé-

dédérale d’une disposition proclamant le 
droit aù travail aura ce double résultat.

Le droit au travail reconnu par la 
Constitution comporte en lui-même di
verses obligations auxquelles la Confé
dération, les cantons, les communes, ne 
pourront se soustraire.

Le prem ier devoir pour la Confédé
ration c’est de garantir d’une façon plus 
efficace le droit d’association pour les 
ouvriei’s et de veiller à ce que les em
ployeurs ne puissent pas congédier leurs 
employés par la raison unique qu’ils 
font partie de groupements profession
nels ou d’associations ouvrières. Il est 
vrai que lorsqu’un patron donne sa quin
zaine à un ouvrier, il ne lui dit géné
ralement pas que c’est parce que cet 
ouvrier s’occupe avec trop de zèle des 
intérêts de sa corporation. H cherche 
des faux-fuyants. Le prem ier prétexte 
lui suffit. Pour soustraire l’ouvrier à l’ar
bitraire du patron, nous aurons en pre
mière ligne les syndicats obligatoires ; 
mais dans les professions qui ne le ré
clameront pas, il serait bon que les ou
vriers constituassent une commission 
arbitrale, laquelle aurait pour principale 
mission de statuer sur les renvois d’ou
vriers. Lorsque ces renvois ne seraient 
pas suffisamment justifiés, il- devrait 
exister un texte formel de ,loi obliceant 
l’employeur à reprendre 1 ouvrier ou a 
lui payer des dommages-intérêts jusqu’au 
jour ou celui-ci aurait retrouve du tra
vail. Du moment où le droit au travail 
sera reconnu légalement, la Confédéra
tion, les cantons et les communes, de
vront également faire executer dans le 
pays leurs différents travaux et y em
ployer de préférence des nationaux. On 
n ’assistera plus à des scandales tels que 
ceux que la Confédération nous a fait 
subir trop souvent en faisant graver a 
l’étranger les matrices de ses pièces de 
monnaie ou en employant aux travaux 
des fortifications des Italiens. Les pou
voirs publics devront s’ingénier à n ’oc
cuper les détenus dans les pénitenciers 
et dans les maisons de force qu’à des 
ouvrages faisant le moins de concur
rence possibl® aux industries localeg.

Mais là ne se borneront pas les efforts 
combinés des autorités fédérales, canto
nales et locales. Les découvertes récen
tes de l’utilisation des forces motrices 
nous ont appris que la Suisse, avec ses 
innombrables cours d’eau torrentueux est 
appelée à de hautes destinées et qu’elle 
peut devenir le foyer industriel de toute 
l ’Europe. Sans faire fi de l’initiative in
dividuelle, nous croyons que'celle-ci a be
soin d’être talonnée et surtout encoura
gée. C’est le rôle des autorités que de 
chercher à im planter des industries nou
velles dans notre pays.

Pourquoi le Département fédéral de 
l ’industrie et de l ’agriculture ne renfer- 
merait-il pas une section spécialement 
destinée à recueillir, à coordonner tous 
les documents et tous les renseignements 
relatifs à diverses industries qui pour
raient facilement être entreprises chez 
nous? Il serait puissamment secondé 
dans cette œuvre par les cantons qui 
possèdent dos Chambres de commerce, 
d’industrie et de travail. Pourquoi les 
communes ne favoriseraient-elles pas 
l’industrie en cédant gratuitem ent le ter
rain nécessaire à l’établissement de ce:- 
taines fabriques ou en leur offrant d’au
tres avantages de ce genre? I l y a dans 
•e t ordre d'idées tout un champ d’acti
vité. C’est lu tter pour le droit au travail 
que d’augmenter le nombre des indus
tries existant dans notre-pays.-■

Du reste, tout est à faire dans ce do
maine. A l’heure actuelle, nous n ’avons 
pas même une classification des métiers 
et des professions, nous ignorons le nom
bre d’ouvriers qui font partie de tel ou 
tel corps de métier et les relations qui 
existent entre l’offre et la demande d’em
ploi. Nous n ’avons ni statistique, ni 
moyennes, ni données sérieuses qui puis
sent nous servir de termes de compa
raison. Est-ce que le Bureau fédéral de 
statistique, est-ce que le Secrétariat ou
vrier suisse ne vont pas s’atteler à cette 
besogne ?

La reconnaissance légale du droit au 
travail aura pour résultat immédiat 
d’obliger la Confédération à mettre de 
la clarté et de l’ordre dans cette ques
tion si complexe de l'organisation du 
travail. Elle obligera également les gou
vernants à créer un peu partout des 
bourbe5 du travail ou, pour employer 
un mot moins pompeux, des bureaux de 
renseignements, des offices du travail, 
auxquels pourront s’adresser gratuitement 
les ouvriers manquant d’ouvrage et aussi 
les parents désireux d’apprendre à leurs 
enfants un métier dans lequel ces der
niers ne soient pas exposés à chômer 
une grande partie de l’année.

Puis, et c’est par cela que nous fini
rons, une disposition constitutionnelle 
reconnaissa-ui; 1 0  — l— •
prem ier jalon de l’assurance contre le 
chôma (je, cette assurance si désirable à 
tous égards.

Nous croyons en avoir dit suffisam
ment pour démontrer l'importance que 
nous attachons à la reconnaissance légale 
du droit au travail et le peu de cas 
qu’il faut faire des critiques de ceux qui 
dénient tout caractère d 'utilité à la dis
position constitutionnelle que nous ré
clamons.

En demandant la .reconnaissance lé
gale du droit au travail par une dispo
sition constitutionnelle, nous réclamons 
en même temps une garantie plus effi
cace du droit d’association, la création 
d’offices du travail, l'assurance contre le 
chômage et. d’une manière générale, toutes 
les mesures destinées à lim iter le chô
mage ou à remédier à ses douloureuses 
conséquences.

Confédération suisse

Assurance. — La commission des assu
rances a traité mercredi de la situation 
faite par le projet. Forrrer aux caisses 
libres de secours mutuels. Les représen
tants des associations existantes, catholi
ques, socialistes et de la Suissse romande 
(M. Cuénoud), ont pris leur défense et 
ont obtenu un traitement meilleur que 
celui prévu par le projet. Il a été décidé 
qu’elles seraient libres de recevoir qui 
elles voudraient et de s’organiser comme 
elles le voudraient, pourvu qu’elles accor
dent à leurs membres des avantages équi
valents à ceux des caisses publiques et 
qu’elles soumettent leurs comptes à l’ap
probation de la Confédération. Il n’a ce
pendant pas été possible à leurs défen
seurs d’obtenir que les patrons paient 
la moitié des primes pour les ouvriers 
assurés aux caisses libres. Cette décision 
négative a été prise à une faible majo
rité et sera peut-être un peu modifiée.

Industrie laitïere. — L’assemblée des 
délégués des sociétés de laiterie de St-Gall, 
Thurgovie, Zurich, Argovie et Lucerne, 
tenue dimanche à Zurich, a invité la So
ciété suisse d’agriculture à faire des dé
marches auprès des gouvernements canto
naux pour obtenir partout l’institution de

visites obligatoires des étabies et écuries. 
Elle s’est prononcée on faveur de la créa
tion, à Zurich, d’une station laitière cen
trale, comme annexe de l’école polytech
nique.

Gymnastique.- — La société suisse des 
maîtres de gymnastique s’est réunie sa
medi et dimanche dernier. E le s’est oc
cupée, entre autres, d’une modification 
de la loi concernant les cours préparatoi
res au service militaire.

Samedi après-midi, les membres de la 
société ont assisté à une représentation 
dans laquelle des groupes d’élèves d’éco
les publiques de Zurich appartenant à 
tous les âges, de G à 18 ans, ont exécuté 
leurs jeux favoris.

N O U V E L L E S  D E S  C A N T O N S

B âle. — Homicide par imprudence ' — 
On se souvient qu’un grave accident était 
survenu le 24 juin aux abattoirs de Bâle. 
Un garçon boucher croyant boire du vin, 
avait avalé d’un trait le contenu d’une 
bouteille où se trouvait une solution d’ar
senic. Le malheureux ne tarda pas à ren
dre le dernier soupir.

Le tribunal correctionnel s ’est occupé 
de cette affaire dans sou audience du 7 
octobre. Il a condamné un employé tri-
r * - i  -•* . . . . . .  i„

solution arsénicale, à deux semaines d’em
prisonnement pour homicide par impru
dence. Il avait négligé de munir la bou
teille contenant cette solution d’une étiquette 
spéciale. En outre, la cour a condamné 
le patron de cet employé à 110 francs 
pour contravention aux dispositions léga
les relatives à l’usage des poisons.

Zoug. — Mort subite. — M. Zurcher, 
marchand de fromages à Zoug, était parti 
mardi eu très bonne santé pour Cham 
par le chemin de fer. En route, le con
ducteur lui réclama son billet. Comme 
M. Zurcher cherchait dans ses poches, on 
le vit pâlir, puis rester immobile. Il était 
mort subitement.

-  Un jeune négociant bâlois, qui avait 
eu plusieurs côtes brisées lors de la ca
tastrophe de Mônchenstein, avait réclamé 
une indemnité de 16,000 fr. de la com
pagnie du Jura-Simplon. Cette dernière 
lui offrait 2000 francs. L’affaire fut p)r- 
tée devant les tribunaux, et en première 
instance le Jura-Simplon fut condamné à 
payer 3,000 fr. au négociant en question, 
îl y  a eu recours. La Cour d’appel a 
maintenu l’indemnité à 3,000 fr. parce 
que le demandeur est complètement g u é ri. 
aujourd’hui.

B erne. — Samedi soir, à Oberstecholz 
(Haute-Argovie) un cultivateur nommé 
Jean-Ulricli Küffer a maltraité sa femme 
de la plus odieuse façon. Ils faisaient de
puis longtemps mauvais ménage et la 
femme avait fait à maintes reprises des 
démarches pour obtenir le divorce. Le 
mari par contre ne voulait pas de sépa
ration. Samedi soir, sans motif apparent, 
Küffer saisit sa femme par la nuque, la 
traîna dans un réduit servant d’atelier, 
s’empara d’une hache et en fit plusieurs 
profondes blessures à la malheureuse. La 
victime put enfin arracher la hache au 
monstre, qui sortit alors son couteau de 
poche et lui on porta encore quelques 
coups. Aux cris poussés par la femme et 
les enfants plusieurs personnes accouru
rent. Küffer s’enfuit dans la forêt voisine 
et n’a pu être arrêté jusqu’à maintenant. 
La femme Küffer, dont l’état est très 
grave, à été transportée à Langenthal. 
Les époux Küffer ont six enfants en bas
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G e n è v e .  —  Un cafetier de Carouge a 
trouvé un singulier moyen de vider ses 
caves pour faire place à la récolte nou
velle. Il a vendu son vin à l’heure : pour 
75 c. le buveur a le droit d ’engloutir du 
vin vieux au tan t  qu’il en veut. Il n ’y a 
qu’une voix pour réprouver un pareil en 
couragement à l’ivrognerie.

N ouvelles jurassiennes
B ie n n e .  — Au dernier Congrès in te r 

national typographique à Berne, la  créa
tion d’un poste de secrétaire permanent 
pour la fédération, avec siège à Berne, a 
été décidée. Le titulaire de ce poste vient 
d ’ê tre  désigné dans la personne de notre 
ami Reimanu, typographe et rédacteur de 
la Solidarité horlogere. Les comités cha r
gés de cette nomination ne pouvaient faire 
u n  choix plus heureux, e t Reimann est 
des plus qualifiés pour remplir avec fru it  
ce poste d’honneur. Malheureusement pour 
cela il doit qu itte r  Bienne, où son zèle, 
son activité et son dévouement, étaient 
fort appréciés par  nos sociétés ouvrières 
qui toutes, le regretteront sincèrement.

Ce départ, après celui du regretté  Met- 
t ier,  font un grand vide au sein du parti 
ouvrier  biennois. V.

-------------------- 4 --------------------
S i m p l e  q u e s t i o n  à  q u i  d e  d r o i t

Est-il vrai, o u i  o u  n o n ,  que le no- 
ta ire -hydrau tier  Charmillot soit en fuite?

Nous en avons déjà parlé dans notre 
journal ; personne n’a démenti le fait, 
mais non plus, aucun journal n’a soufflé 
mot.

Nous publierons les lignes ci-dessus ju s
qu’à ce que le publie soit renseigné, et 
nous invitons les jou rnaux  qui ne sont 
pas vendus à les reproduire.
_ > -----------------------------------------------

N ouvelles étrangères

F r a n c e .  —  U n négociant de Damblain, 
M. Jeau Robert, âgé de trente  et un ans,
vipnt. iÜêlrfl victime, d ’nn m o u v e m e n t  rl’i m -  
patience et de aepit.

E tan t  à la chasse, il éprouvait une con
trarié té  de voir les oiseaux fuir devant 
lui.

Furieux, il voulut briser son fusil. Il 
saisit donc son arme par les canons et 
frappa sur la clôture du pré.

Deux coups par tiren t simultanément et 
Robert reçut une décharge dans le ventre. 
Le malheureux chasseur est mort pendant 
qu’on le transportait  à son domicile.

— L’enquête faite par  le parquet pour 
découvrir l’au teu r  de l’a tten ta t  à la dy
namite de Noyelles-Godault n ’a amené 
aucun résultat.

C’est grâce à l ’inexpérience du coupa
ble que plusieurs maisons n’ont pas été 
détruites et qu’aucune mort n’a été à dé
plorer, car ce n’est pas une cartouche qui 
a  fait explosion mais bien un paquet de 
cartouches.

Un au tre  paquet a été trouvé sur la 
fenêtre  de la maison voisine de celle du 
m ineu r  Douchement, laquelle est habitée 
p a r  un employé des mines, sa femme et 
six enfants.

Ce paquet comprenait dix cartouches et 
une amorce. Le feu mis à la mèche s’est 
é te int avant d ’arr iver  au fulminate. Si ce
lui qui a commis ce monstrueux a tten ta t  
avait couvert ses paquets de dynamite 
dans les conditions couuues des mineurs 
qui font usage de la matière, l’explosiou 
eût été formidable. Plusieurs maisons au 
ra ien t été anéanties e t  leurs habitants  
immanquablement tués.

Cette criminelle tentative a produit une 
grande émotion dans toute la région.

I t a l i e .  — La police vient de découvrir 
e t d ’a r rê te r  dans une imprimerie des fa 
bricants de faux titres de rente française.

Elle a saisi ces titres, parmi lesquels 
se  trouvait un ti tre  authentique qui ser
vait  de modèle.

Quelques journaux disent qu’on a saisi 
six titres ; d ’autres, trois seulement de
10,000 francs chacun.

Eufin, suivant une au tre  version, les 
ti tres  imités devaient simplement servir 
comme circulaires excentriques pour une 
réclame industrielle.

B e l g i q u e .  — 600 bouilleurs environ 
du puits ii° 30 des produits du Flénu dans 
le Boriuage, ont cessé le travail en pro
testan t contre l’insuffisance des salaires.

— 8,000 mineurs ont repris le travail 
à Charleroi. La grève sera complètement 
terminée aujourd’hui.

A u t r i c h e  H o n g r i e .  —  Le duel am éri
cain vient encore de faire deux victimes 
cette semaine.

D^ux jeunes gens se sont suicidés après 
avoir tiré  la fatale boule noire qui les 
obligeait à se tu e r  dans un délai fixé.

Cette manie déplorable produit un mou
vement très accentué contre le duel. Le 
cardinal Vaszary, dans une interview, a 
déclaré q u ’il userait de toute son influence 
auprès des cercles aristocratiques pour 
combattre le duel.

A m é r i q u e .  •— Il y a eu le 5) octobre, 
jour de fête à Chicago, une foule énorme 
à l’Exposition. On évalue à 750,000 le 
chiffre des entrées. La circulation était 
très difficile et même impossible dans 
quelques endroits. Beaucoup de femmes et 
d 'enfants ont été foulés aux pieds. Trois 
hommes ont été renversés et tués par les 
tramways, 150 personnes ont été blessées

B ré s i l .  —  L’escadre insurgée a cessé 
le bombardement de Rio de Janeiro. Le 
bruit  court q u ’elle manque de munitions. 
Le vice-président Peixoto a lancé une p ro 
clamation disant qu’il s’inclinera devant 
la volonté du congrès réuni le 30 octobre

CHRONIQUE NEUCHATELOISE
A s s i s e s .  —  La journée de mercredi a 

été remplie presque entièremeut par l ’af
faire Lamarche, Mokker et Graber.

H enri-Edouard Lamarche, âgé de 32 
ans, qui exploitait un café au Crêt-du- 
Locle, est prévenu de détournem ent d ’ob
jets séquestrés ; Jean-Théophile Mokker, 
âgé de 35 ans, e t Samuel Grabber, âgé 
de 48 ans, sont accusés de complicité. La 
femme de Lamarche, également prévenue, 
est actuellement sans domicile connu.

mois de réclusion et 2 ans de privation 
des droits civiques. La femme L. est con
damnée, par défaut, à la même peine. 
Mokker et G raber sont libérés.

Une condamnation à 3 ans de réclusion 
et 5 ans de privation des droits civiques 
a été prononcée, pour a tten ta t  à la p u 
deur, contre un  nommé J .-F . Jacot.

—  Mercredi, le tra in  arr ivan t  au Locle 
à 3 h. 4S après midi, a tamponné une 
vache qui se trouvait sur la voie ferrée, 
au Rayat, non loin de la gare  du Locle. 
L’animal a été horriblement broyé, ce 
n ’était plus qu’une bouillie sanglante. Le 
veau, déjà d ’une belle grosseur, q u ’elle 
portait dans ses entrailles, a été projeté 
presque intact en dehors des rails.

Chronique locale
H o r a i r e s .  —  Nous recevons de la di

rection de l’Ecole d ’horlogerie la lettre 
suivante :

Chaux-de-Fonds, le 12 octobre 1893.
Monsieur le rédacteur,

Permettez-moi de vous donner commu
nication des quelques extraits  suivants 
d ’une lettre qui m ’a été adressée par  M. 
Guillaume Jervis, conservateur du musée 
royal de l’industrie, à Turin.

« Le gouvernement italien a décrété 
que pour le i ' r novembre prochain tous 
les tableaux des indicateurs de chemins 
de fer du pays seraient imprimés de 
manière à donner des heures depuis 1 
jusqu’à 24.

« Veuillez me permettre, Monsieur, de 
vous signaler le besoin pressant de m ettre 
en commerce pour le mois prochain , ou 
même avant s’il était possible, une quan
tité très considérable de cadrans d'horlo
ges et de montres de tous les goûts et 
de toutes les dim ensions, afin de pouvoir 
servir pour le besoin pressant. Ces ca
drans seraient disposés d’après le système 
que j ’ai proposé en 1867 et qui consiste 
eu deux cercles de chiffres, dont l’inté
rieur, semblable en tout à ceux en usage 
actuellement, indique les heures de 1 à 12, 
c 'est-à-dire de minuit à midi ; l’extérieur,

au contraire, les heures de 12 à 24, ou 
bien de midi à iniuuit. Rien do plus fa
cile que d ’adapter, ot à peu de frais, un 
semblable cadran d’émail aux horloges et 
aux montres, sans devoir changer la moin
dre chose au mécanisme. On pourrait aussi 
y ajouter un anneau en fonte ou en 
bronze, sur  lequel seraient indiquées les 
heures de midi à minuit, modification qui 
ne sera pas dépourvue d’élégance. Il va 
sans dire qu’on peut voir l’heure des deux 
manières, au gré du lecteur. »

Je  tiens, à la disposition des intéressés, 
un exemplaire de l’indicateur précité ,qu’ils 
pourront exam iner à la direction de l’é 
cole d’horlogerie, tous les jours, de 9 h e u 
res à 10 heures du matin.

Veuillez agréer, Monsieur le rédacteur, 
l’assurance de ma considération distinguée.

P au l Berner.
T r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l .  —  L ’autre  

jou r  a eu lieu devant le tr ibunal correc
tionnel l’épilogue d ’une rixe que nous 
avons racontée en son temps et qui avait 
produit dans notre ville un moment d’é 
motion. Un nommé Àuteueu était mort 
à la suite d ’un coup de parapluie q u ’il 
avait reçu d ’un nommé von Allmen, au- 
dessus de l’œil, et qui avait perforé le 
crâne.

Les débats ont établi que von Allmen 
avait été provoqué par Anteuen, qu’il 
était même en é ta t  de légitime défense, 
qu’il avait donné ce coup malheureux 
sans intention homicide, qu ’il n ’avait que 
d ’excellents antécédents, et q u ’enfin An- 
teneu lui-même, avant de mourir, avait 
prié sa famille de ne pas porter de plainte. 
Le ministère public, de sou côté, aban
donnait l'accusation.

Le ju ry  a, eu conséquence, acquitté le 
prévenu.

—  C’est dimanche, 15 courant, qu’aura  
lieu au res tauran t  du G ibra ltar ,  le pre
mier concert d ’hiver de la F anfare  çlu 
G rutli, qui présentera  à tous ceux qui 
iront l ’écouter les plus beaux morceaux 
de sou répertoire ; de son côté, le tenancier 
ne négligera rien pour satisfaire le pu- 
blic et. à cet effet, il a décidé l’ouver
tu re  de l a "  sa116 ue danse p y n aan t  "les" 
en tr ’actes, où jeunes e t  vieux pourront 
trouver beaucoup d’amusements.

Qu’ou se le dise, c'est dimanche 15 cou
rant.

En cas de beau temps, le concert au ra  
lieu au jardin. ( Communiqué.)

L a  F o u r m i .  — Les membres de la 
Société la F ourm i sont couvoqués pour la 
réunion annuelle, qui au ra  lieu dimanche 
prochain, 15 courant, à 2 heures, au 
Temple allemand. (Communiqué.(

Mardi matin, à 9 heures, au moment 
où le marché était le plus animé, un voi- 
tu r ie r  b ravant la défense faite de t rave r
ser la place, a pénétré avec son attelage 
au milieu de la foule et a renversé une 
pauvre femme qui faisait des achats à 
côté d’un banc. Cette malheureuse a été 
relevée avec une hanche démise.

Il faut espérer que cet acte ue restera 
pas impuni pour apprendre à son au teur  
à respecter les défenses et les ordres de 
la police.

 ♦-----
On nous apprend que plusieurs person

nes dont les enfants ne fout plus partie 
du corps des cadets, seraient disposées à 
faire don des habillements qui leur restent 
à de jeunes garçons qui, pour une raison 
ou pour une autre, n ’ont pas l’habit ré 
glementaire. A cet effet, ou nous prie de 
rappeler aux persounes intéressées que 
tout habillement ou partie d ’habillement 
encore en bon état peuvent ê tre  remis 
chez M. Girard, concierge du collège in
dustriel, qui a bien voulu, pour le corps 
des cadets, se charger de recevoir les 
dons. (Communiqué).

 ------------------
Petits échos

clies composant sou éphémère édifice. De 
là, plainte à dame police.

—  Pour  sûr, ce sont nos émeutiers qui 
font le coup, beuglait le galonué, célèbre 
dans les annales du flair.

—  Brigadier, vous avez raison, répon
dit le maire en son incommensurable sa
gesse. Faudra  les pincer.

Qui fut pris en flagrant délit V Devi
nez :  je  vous le donne en cent, en mille: 
un chevalier de la garde civique qui, nui
tamment, s’appropriait des planches pour 
la construction d ’enclos à l’usage de la
pins et poulets ! !

Plain te  fut portée eu justice, croyez- 
vous ?

Non. Considérant qu’après tout le dé
linquant éta it  un excellent auxiliaire pour 
le maintien de l’orrrd re  public, eu temps 
d ’émeute, et que ses constructions — 
quoique édifiées avec les planches d’au
trui — ne contribuaient pas peu à l’ex
tension du village, il lui a été accordé le 
bénéfice d’un petit a rrangem ent à l’amia
ble.

C’est égal, si la garde civique s’eu 
mêle, la sacro-sainte propriété n’a qu'à 
bien se tenir. En attendant, on rit  fort 
au village !

‘F’aits divei’S

Dans une lolalité du Jura , dont nous 
laissons au lecteur sagace le soin de de
viner le nom, se trouve une cantine cons
tru ite  en planches et ayant servi récem
ment pour une fêto quelconque.

Depuis quelques temps le constructeur, 
à qui appartiennent les matériaux, s ’aper
cevait de la disparition insolite des plan-

L e s  c h a m p i g n o n s .  —  Peut-on recon
naître les espèces vénéneuses ? —  On nous 
demande —• et nous sommes bien aises 
que la question nous soit posée — « s’il 
existe un moyen pratique de reconnaî
t re  à première vue les champignons véné
neux. »

Notre réponse sera précise et absolue :
N on, il n'existe aucun moyen de les 

reconnaître. E t  toutes les recettes popu
laires qui ont cours à ce sujet sont faus
ses.

La cuillère d ’argent, le petit ognon, 
etc., tout cela n ’est que des préjugés dan
gereux. E t  ces préjugés ont entraîné la 
m ort d’uue infinité de pauvres diables.

Il n ’y a q u ’un moyen de reconnaître les 
-cham pignons : c 'est de les connaître com m e  
le botaniste connaît les plantes, par une 
étude scientifique faite sous la direction 
des spécialistes.

Mais si l’étude est longue et diffi
cile, é tant donné qu’il existe plus de
2.000 espèces de grands champignons, 
il serait possible et il serait nécessaire de 
faire connaître de tout le monde les qua
tre  ou cinq espèces vraiment dangereuses 
qui, seules ou à peu près, occasionnent 
des empoisonnements mortels.

La plus dangereuse de toutes, celle 
qui produit les dix-neuf vingtièmes des 
accidents, est malheureusement fort com
mune, fort abondante, fort engageante 
d ’aspect et presque inévitablement mor
telle.

C’est Vamanita phalloïdes ou jnappa.
Le champignon est blanc, presque sa

tiné. Il en existe une variété abondante 
en automne et qui est d ’un jauue clair 
verdâtre. Il sort d ’uue enveloppe blanche 
qui, à sa naissance, le fait presque res
sembler à un œuf.

Il ressemble assez au champignon de 
couche. Seulement, les feuillets qui gar
nissent le dessous du chapeau sont blancs 
tandis que ceux du champignon de cou
che sont lie-de-vin et noircissent, eu vieil
lissant.

Le pied est renflé à la base. Il porte 
une collerette blanche et ce signe dis
tinctif qui passe dans certains pays, pour 
indiquer les bonnes espèces,. a causé la 
m ort de bien des gens.

La forme du champignon est régulière, 
il est, comme les autres, a ttaqué par les 
vers et les limaces, qui mangent aussi 
bien les plus mauvaises espèces que les 
meilleures.

L 'am anita  phalloïdes n’a aucune odeur 
bien marquée. Cuit, il a bon goût, — à 
peu près comme le champignon de couche

L’empoisonnement ne se manifeste qu’au 
bout de sept, huit et même douze heures 
a l o r s  q u ’il e s t  t r o p  t a r d .

La mort se produit en deux ou trois 
jours, après des souffrances horribles, avec 
des alternances de coma et de convul
sions en forme de tétanos.

Tous les instituteurs devraient connaî-

Ouvriers ! ne vous fournissez que chez les négociants
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itre cette espèce et la faire connaître à 
•tout le monde.

Il m eurt plus de 2 à 300 personnes 
p a r an à la suite d’empoisonnement. Sur 
300 m orts on peut dire que Yam anita  
phalloïdes en a tué 290.
— -----------------------------------— * -----------------------------------------

ETAT-CIYIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
40" semaine. — Du 25 sept, au 1" oet. 1S93

N a issan ces  
-Cuaiiillon, Jeanne, fille de Paul-Fritz et de 

Adèle-Ida née Würgler, Fribourgeoise. 
jfiandoz, Marguerite-Elisa, fille de Henri-Adamir 

et de Louise née Boucherin, Neuchâteloise. 
Brunisholz, Alice-Rosa, fille de Rudolf et de 

Anna-Maria née Kohler, Bernoise.
Berger, Ida-Maria, fille de Cari-Friedrich et de 

Maria née Rohrbaeh, Bernoise.
Bandelier, Blanche-Louisa, fille de Louis-Al- 

phonse et de Lina née Balmer, Bernoise. 
■Gigy, Walther-Hermann, fils de Louis et de 

Cécile-Anna née Mathey-Prévôt, Bernois. 
Corine-Louise, fille illégitime, Bernoise. 
L ’Êplattenier, Mareel-Louis, flls de Paul et de 

Marie-Sophie-Elisabeth née Kempf, Neuchâ- 
telois.

Lemrieh. Nelly-Mathilde, fille de-Edouard-Cons- 
tan t et de Laure-Elvina née Miinger, Ber
noise.

Maurer, Charles-Albert. fils de Louis-Henri et 
de Amanda née Jaeot, Bernois.

Herzig, Anna-Rosa, fille de Jakob et de Su- 
sanlia née Rubin, Bernoise.

■Cuigon, René-Henri, fils de Emile-Auguste et 
de Louise-Appoline née Willemin. Bernois. 

Barth, Louis-Léon. fils de Karl et de Marie- 
Antoinette née Pirolley, Bernois.

Bauer, Edmond-Fernand, fils de Charles-Fer- 
dinand et de Améline-Félicia née Boillat, 
Bernois.

Bilat, René-Esther, flls de Ali-Arthur-Victor 
et de Marie-Florine-Léonie née Feuvrier, 
Bernois.

Paul-Edouard fils illégitime, Bernois.
P ro m e sse s  de  m ariag e

Mayer, Charles-Frédéric, comptable, Wurtem- 
bergeois, et Jacot, Marie-Irma, peintre en 
cadrans, Neuchâteloise.

Droz-dit-Busset, Emile-Albert, serrurier, Neu
châtelois, et Hirchi, Jeanne-Olga, tailleuse, 
Bernoise, tous deux à Nidau.

Duvanel, Jules-Louis, agriculteur, Neuchâtelois, 
et Schmidt, Berthe-Louisa, sertisseuse, Neu
châteloise.

Matliey-Junod, Louis-Phillippe, horloger, Neu
châtelois, et Knorr. Lina, Soleuroise.

M ariag es civils 
Fox, Jean, remonteur, Bernois, et Steiger, Marie, 

Lucernoise.
’Calame-Longjean, Charles-Eugène, domestique, 

Neuchâtelois et Bernois, et Schneider née 
Pfister, Marianne-Elise, Bernoise.

Humbert-Droz, Fritz, manœuvre, Neuchâtelois, 
et Bachmann, Léonie-Amanda, lingère, Ber
noise.

Sandoz, Léon-Edouard, horloger, Neuchâtelois, 
et Courvoisier-Clément, Adèle-Elisa, horlo- 
gère, Neuchâteloise.

D écès
(Les num éros soDt ceux des ja lons du  cim etière)

19649 Stucky née Meyer, Elisabeth, épouse de 
Jean-Henri, né le 28 avril 1862. Bernoise.

19650 Diacon, Justin, veuf de Marianne-Elise 
née Jean-Cartier, né le 2 mai 1815, Neuchâ
telois.

19651 Enfant du sexe masculin, mort-né, à 
Gerber, Louis-Alfred, Bernois.

19652 Liniger, Jules-Emile, fils de Jules-Gustave 
et de Mélanie-Lina née Gaucliat, né le 23 
avril 1887, Bernois.

19643 Dietrich, Christ., époux de Adèle-Virginie 
Gilgen née Brandt-dit-Siméon, né le l “r jan
vier 1863, Bernois.

19654 Châtelain, Eugène, époux de Stéphanie 
née Haberli, né le 15 mai 1824, Bernois.

(Inhumé aux Eplateures) Meyer, Isaac, époux 
de Flora née Boneff, né le 12 mai 1830, Neu
châtelois.

 ♦-----
Du 4 au 8 octobre 

N aissa n c e s
Dünki, Jakob, fils de Jakob et de Emma née 

Walti, Zurichois.
Louise-Johanna, fille illégitime, Bernoise.
Bernard, Anne-Marie, fille de Jacques et de 

Marie née Bonsack, Française.
Perregaux-Dielf, Auguste-Edwine, fils de Au

guste et de Matlnlde-Amélie, née Vuilleu- 
mier, Neuchâtelois.

Degoumois, Jean-Victor, fils de Henri-Victor 
et de Ewa née Mérillat, Bernois et Neuchâ
telois.

Aubert, Henri-William, fils de Tell-Francis et 
de BertharLouise née Pellet, Vaudois.

Guyot, Jules-Armand, flls de Fritz-Henri et 
de Caroline née Thiébaud, Neuchâtelois.

Sandoz-Otlieneret, Angèle-Julia, fille de Juies- 
César et de Lina, nee Antenen, Neuchâte
loise.

Indermühle, René-Albert, fils de Albert et de 
Rose-Ida née Scheimbet, Bernois.

Nussbaumer, David-Samuel, fils de Christian 
et de Marianne née Geiser, Soleurois.

Béguin, Henri-Numa, fils de Henri-Alexandre 
et de Cécile-Elise, née Darbre, Neuchâte
lois.

Bernasconi, Paul-André, fils de Paul-Emile et 
da Elvina, née Jeanguenin, Tessinois.

Mauch, Louis-Adolphe, fils de Christian-Frie- 
drich et de Susanne née Siegfried, Argo- 
vien.

Juillard, Léa-Adèle, fils de Jules-Henri et de 
Fanny née Aellen, Bernoise.

Martinazzoli, Francis, fils de Natale et de Cé
cile Perrin née Touchon' Itahen.

Robert-Nicoud, Charles-François, fils de Ulysse- 
Henri et de Elise née Brechbühl, Neuchâte
lois.

Guyot, Flora-Milca, fille de Numa et deMilca- 
Bertha née Courvoisier-Clénient, Neuchâte
lois.

P rv m e sse s  de m a ria g e  3 
Mojon. Paul, horloger, Neuchâtelois, et Stauf- 

fer, Marie-Léa, horlogère, Bernoise. 
Stegmann, Frédéric-Louis, graveur, Bernois, et 

Gorgerat née Locher, Adele, horlogère, Neu
châteloise.

Etienne, Jean-Charles, coiffeur. Bernois, et 
Thiébaud, Ida-Emma, horlogère, Neuchâte
loise.

Sandoz, Carlo-Georges, commis, Nenchâtelois 
et Bernois, et Wafler, Bertha, faiseuse d’ai
guilles, Bernoise.

Benguerel-dit-Perroud, Jules-Olivier, polisseur 
de boites, Neuchâtelois, et Gerber, Lina, 
horlogère, Bernoise, tous deux à St-Imier. 

Ryter, Johann-Rudolf, commis, Bernois, et 
Terraz, Marie-Madeleine, couturière, Fran
çaise.

Schorpp, William, graveur, Neuchâtelois, et 
Wirtz, Rose-Emilia, tailleuse, Argovienne. 

Droz-Yincent, Aimable-Célestin, tonnelier, et 
Boillod, Silvie-Elisa, rentière, aux Gras 
(Doubs), tous deux Français.

M ariag es civ ils 
Hintermann, Robert, commis, Argovien, et 

Briswalter, Joséphine, fleuriste. Française. 
Mairot, Alphonse-Maximin, fabricant d’horloge

rie, Neuchâtelois, et Streifî, Laure-Adèle, 
Glaronnnaise.

Matthéy-Junod, Auguste, commis, Neuchâte
lois, et Gœhring née Laubscher, Marie-Lina, 
Bâloise.

Arnold, Vinzenz-Bernard, graveur, et Bernet, 
Marie, sevante, tous deux Lucernois.

Maurer, Emile-Fritz, chauffeur au gaz, et 
Schmutz, Anna-Margaritha, horlogère, tous 
deux Bernois.

Ponci, Enrieo, gypseur, Tessinois, et Ro
bert, Cécile, repasseuse en linge, Neuchâte
loise.

 ----
Dans notre prochain numéro, nous pu

blierons le compte-rendu financier de la 
souscription en faveur des victimes de 
l'affaire Gygax à St-Imier.

Dernières nouvelles

V ie n n e , le 14. — M. Koposiko, politi
cien roum ain, a été condamné à la  p ri
son pour avoir publié un pam phlet contre 
les Hongrois qui se sont enfuis eu Suisse.

R io -G ra n d e ,  le 14. —  Les fédéraux 
ont su rp ris les insurgés à Quarahy. Ils 
eu ont tué deux cents.

P a r i s .  14 octobre. —  Les députés so
cialistes revenant du th éâ tre  des grèves 
ont eu une réunion cette  nuit. Après dis
cussion, ils ont émis un vote en faveur 
de l ’am nistie, e t un vote d ’encouragem ent 
pour les grévistes. P lusieu rs o rateurs ont 
critiqué les fêtes franco-russe?.

R o m e , 14 octobre. —  Le pape va en
voyer prochainem ent aux évêques une note 
im portante su r l’U niversité catholique de 
Fribourg . Le pape dem andera le concours 
des évêques e t des sém inaires pour ce 
nouvel institu t. Il est décidé à tou t faire 
pour assurer le succès de cette U niver
sité, à laquelle il a ttache une grande im 
portance.

L e n s ,  le 14. —  Les tra in s tran sp o r
ta n t le charbon à P aris  ont été rétablis 
h ier m atin .

Nos nouveautés en Etoffes pour Dames
pour l’automne et l’hiver 

en noir, bleu, nui et conteurs de mode, 
Clicviots,

Diagonal et damassées, sont fabriquées d’a
près nos propres dispositions en pure laine 
de première qualité. Ces tissus sont très 
beaux, tendres et chauds et coûtent fr. 1.65, 
1.75, 1.95, 2 .2 5 - 4 .7 5  le mètre.

Échantillons des susdites, ainsi que de 
toutes nos qualités, depuis 95 cts. le mètre, 
en pure laine, sont expédiés franco à do
micile par

ŒTTINGER & Cie,
C a n .tx a ,l lT .o f ,  23 -v a .ïic lx

—■ Gravures gratis. — Notre maison n ’a 
pas de succursales, mais expédie directe
ment tout métrage de Zurich. 189

Au lieu d’Huile de foie de morue
on emploie avec un t r è s  g ra n d  su ccès  l’Hé- 
matogene du Dr-med. HOMMEL (Hæmoglobi- 
num dépurât, stérilisât, liquid.) dans tous les cas 
d’impureté du sang, scrofules, rachitisme, érup
tions de la peaû sèches et humides, maladies 
des os et des glandes, chez les adultes et chez 
les enfants. Goût très agréable et effet certain. 
Dépôt dans toutes les pharmacies. Prospectus 
avec des centaines d’attestations un iq u em en t 
médicales gratis et franco. N ico lay  & Oie, 
Laborat. cliim. pharm., Z urich . 136 1

Alfonso Coopmans & Cie, de Oôme
Succursale à la Chaux-de-Fonds

Rue du Premier-Mars 5

A partir du 16 octobre, le prix de nos vins blancs sera
îmissé comme suit: P a r  ÎOO litres

Casertn, à 42 au lieu de 47
{Toscane, à 47 > 50
Piémont, à 50 » 55

■281

A u  détail 
à 45 au lieu de 50
à 50 » 55
à 55 » 60
Le Gérant:

J. H u m b e r t - B a lm e r .

T O T JX ^^J^i
La bauche de trois mètres rendue à domicile : 

Tourbe malaxée 26 fr. 50
Tourbe ordinaire noire 18 f r .  600
Kerber 16 fr. 50

S’adresser à JULES SCHNEIDER, Cercle montagnard

On trouvera toujours

du bon b eu r re  de tab le
frais

provenant de l’Oberland, à la b o u 
langerie  e t  ép ice rie  de

Jacob Wælti
21 B ue d u  P u its  21

A la même adresse, on demande 
un fo u rn isse u r de la it, à partir^de 
St-Martin prochaine.__________677

On dem ande
deux bonnes polisseuses et aviveuses 
de boîtes argent, ainsi qu'une appren
tie rétribuée de suite. 880

S’adresser Parc 81, au 3“" étage.
A  L O U E R  pour cas imprévu, pour 

le ternie de St-Martin, un beau lo g e
m ent, au 1" étage, de deux pièces, 
cuisine et dépendances. Prix 35 fr. 40 
par mois. S’adresser rue de l’Hôtel-de- 
Ville 13. 667

Gibraltar
Dimanche 15 octobre 1893

dès 3 heures après midi

G R A N D

àBal%
Sé recommande 618

Ch. Stettlei*.

A vendre
Un bon tour à guilloclier extra 

complet et sur toute garantie, à un 
prix modéré, rue de la Demoiselle 67, 
au 3- étage. 644

BAZAR VIENNOIS ^
OUVERTURE DE LA SAISON D’HIVER

C A M ISO LES en laine rose pour enfants et jeunes filles, depuis 1 fr. 25 jusqu’à 1 fr. 75. 
CA M ISO LES qualité supérieure, laine rose, tricotées, depuis 2 fr. — ; grands patrons, à 3 francs. 
CA CH E-C O R SETS qualité extra, laine, depuis 1 fr. 25 à 4 fr. 50. PA N T A L O N S de dames, 
système Jaeger, à 2 fr. 50. PA N T A L O N S pour messieurs, système Jaeger, à 1 fr. 75 et 2 fr. 50. 
CA M ISO LES pour hommes, à 1 fr. 50 et 2 fr. 50. CH EM ISES JÆ G E R , avec ou sans col, depuis 
3 fr. à 4 fr. 50.

Très grand choix de C H A LES R U SSES. P E L E R IN E S  peluche noire, différentes façons, 
depuis 2 fr. à 5 fr. 50. CAFIG-NONS pour dames et enfants, depuis 80 centimes à 2 fr. PA N - 
T Ô U P L E S  feutre pour dames et enfants, depuis 80 centimes à 1 fr. 50. B E R E T S pour garçons 
et fillettes, depuis 80 centimes à 2 francs. ïuCH A RPES laine, à 80 centimes. L A IN E S en toutes 
nuances à différents prix. B A C H ELIQ U E S depitis 80 centimes à 2 fr. 50.

600 d ’ü i v e b
JE R S E Y  noirs et couleurs, à 80 centimes la paire. JE R S E Y  pure laine, doublés laine, à 

80 centimes la paire. Très grand choix de G IL E T S D E  C H A SSE bordés, deux rangs de boutons, 
pour garçons et messieurs, depuis 3 fr. 50 à 10 fr., ainsi que beaucoup d’autres A R T IC L E S 
D ’HIVER. Tous ces articles sont vendus avec un bénéfice très restreint. — Se recommande,

BAZAR VIENNOIS
€5, P l a c e  (lxx M a r c h é  6  (maison Farny) C h a u x - d e - F o n d s

On offre à vendre
Faute d’emploi, on offre à vendre 

à des conditions extra avantageuses : 
Deux fo u rn e a u x  de construction 

toute moderne, en parfait état.
S’adresser au comptoir d’horlogerie, 

Place d’Armes, 18.__________ 668

Appartements à louer
Pour le 11 novembre 1893 ou 

le 1" septembre, si on le désire, 
encore quelques b e a u x  loge
m e n ts  très soignés, composés 
de 2 chambres, cuisine, corridor 
fermé et alcove, ainsi que toutes 
les dépendances, situés à la ru e  
d u  N ord.

Pour tous renseignements, s’a
dresser ru e  du  D oubs 113, au 
premier étage. 522

Café-Brasserie
J.-F. SCHNEIDER, 4, rue du Stand, 4

(Couvert communal)

J ’ai l’honneur d’annoncer à mes 
amis et connaissances, ainsi qu’au 
public en général, que je viens de 
restaurer cet établissement. Consom
mations de premier choix ; service 
prompt et soigné. Réduction sur les 
vins en fûts et en bouteilles.

La gérance et le service sont confiés 
à M”“. C H A P U IS .

Se recommande 616
Fin nnm ntahla se recommande pour UU lUIliptaUIc la ten u e  d es liv res  
et travaux s’y rattachant. S’adr. à M. 
Victor Brunner, gérant d’immeubles, 
Demoiselle 37, qui indiquera. 666

GIBRALTAR
Dimanche 15 octobre

de 2 à 6 h. du soir

Grand Concert
donné par la 617

Fanfare du Gfrutli
En cas de mauvais temps, le concert 

aura lieu dans la grande salle

Entrée libre
Se recommande

Oh. ST E T T L E R .

soutenant votre journal par l’abonnement ou les annonces.-^ ®



Impossible de les manger meilleures que?. . .  chez ’W ’ E T Z E L ,  successeur  de Lavoyer, fils

F. JELIOLI
Dépôt de Fabrique 

Z ' ^ r i c i b -
N B. Echantillons de to u s  les 

artic les — Couvertures comprises 
— p a r  re to u r. M archandise 
franco, g rav u re s  g ra tis .

sMes deux  m aisons de com 
m erce so n t ferm ées les di
m anches e t jo u rs  de fo te .“

Draperie hommes et garçons
Eberhaut So Cts. p. m. Miliane. Retors e t Panama 130.cm.
Lastings  e t Futaines Fr. 2.10 pr. m.. Milnine-sur-fil 
B uxkins, retors, p. hab illem en ts de garçons, exeellt. tissus 
Cheriots e t Diagonales ang lais. 140 cm ., no ir et m arine de fr. 
Laims-Peignées, anglaises, p u re  laine, no ir e t m arine ,  „
Spécialité Cn tissus anglais et d'Ecosse. p. com plets é légan ts  „ „
D raps noirs - marques spéciales - 140 cm. pu re  laine, p. hab its  „ „
Satins noirs. - marques spéciales - 140 cm., pu re  laine, p. p an t. I „
Butiné, e t  Diagonale anglais, 140 cm., pou r p ard essu s „ „
Flotteur, im perm éable, 145 cm ., p. m an teau x -P è le rin es „ .,

Etoffes pour Dames
Péruvienne e t Melton, g ran d e  la rgeu r, uni. rayé  et- [ j  fr. —.75 „ ■—.95 , 
Etoffes ‘noires, fantaisie, Cachemire et M trinos, pu re  la ine „ 1 .1 5 , 4.85 .
Cheviot, Diagonal, Serge. Jacquard, gde. la rg r. p u re  laine „ 1-75, 5.25 .
Nouveautés en grands assortimems - Changeant, Bouclé, etc. „ 1.85 „ 6.45 j

F r. 1.95 „ 
,  4.75 ,
* 2 -50 ,

2.75 à 14.75 „ 
8.50 „ 12.65 , 
G.25 „ 16.50 9
6.45 ,  18.25 , 
6.65 „ 20.15 ,
8.45 „ 16.75 „
4.75 „ 7.95 „

Couvertures de Lit, de Chevaux et de Bétail ;
Couvertures Grisou F r. 1.T5, Couv. Mitaine, to u te  g ran d e u r  de fr. 2.25 à
Couvertures rouge, g a ran tie  p u re  laine, rouge g ra n d - te in t „ „ 4.50 „
('ouvertures blan he. avec bordure  rouge on bleu, to u te  g ra n d . „ „ 5.95 „
Couvertures mélange la . avec bordure  eoul., to u te  g ran d . ,, „ '2.(>5 „
Couvertures I .a m i e.rtra, 145,200 cm ., to u te s  les nuances „ ,  8.45 „
Couvertures gris argent, ex tra  lourde, avec b o rdu re  bleu . „ „ 6.45 „
Cowertures naturelle à bordure Jacquard, to u te  g ra n d e u r „ .  10.95 ..
Couvertures Jacquard, p u re  laine, dessins m agnif. m ultico lo r „ ,1351) .

„ Je  solde une  p a rtie  de C ouvertu res de lit, de chev au x  e t  do bétail 
p rix  trè s  rédu its . (D em andez-en échantillons.)

T oîier ies  (15 à 200 CUI.) et  Im p ress ion s .
Toile-Coton, écrue  e t b lanchie, 28 Cts. p a r m tr., 150 cm . . . . f r .—.85 p. m.
Duvet-Croisé e t Limoge, 150 cm . fr. 1.25, Vareuse, 120 cm. . . . „ 1 -65 , ,,
Flanelles Chemises Oxford, 60 Gts. p., m. Nappis e t Serviettes . . „ — .65 p. po.
F.anelle p. laine, fr. 1 25, Impress. de Mulhouse e t Cot. de Vichy 45 C ts. à 90 Cts. p. m.

0.45
20.45
24.50 
17.75
9.50
7.45

17.50 
28. -  
à des

o

Propriété Robert Stüdier
Dimanche 15 octobre

Grande sortie familière
organisée p a r  la

Société fédérale de gymnastique
L’ABEILLE

PROGRAMME :
10 h. m at. : — O u v ertu re  du  je u  de 

boules (P a in s de sucre).
2 h . ap rès  m idi : J e u  au x  fléchettes,

roue, flobert (p rix  en espèces).Danse
sur le grand pont

M usique : O rchestre  la  R enaissance.
3 h. : P rélim inaires.
4 h. : G randes py ram ides libres.
6 h . :  D élivration  des prix . 683

Syndicat des patrons 
et confiseurs

La Chaux-de-Fonds
Dans son assemblée générale 

du 26 septembre, le prix du 
p a i n  a été réduit de 2 cen
tim es par kilog., à partir du 15 
octobre, soit:

3?ftin blanc, l r0 quai., 34 cent.
le kilog.

Pain demi-blanc, 2° qualité, 
30 cent, le kilog.

Pain noir, 3° quai., 26 cent, 
le kilog.

682 l i e  C o m ité .

AVIS
L es personnes d é s iran t p ro fite r du 

tirag e  de prim es en espèces e t  en 
obligations auquel donne dro it, pour 
5 0  c e n t im e s ,  le souven ir de la  fête 
fédérale  des sous-officiers, so n t enga
gées à  n e  p as a tte n d re  au  dern ier 
m otaen t, le tira g e  d ev an t avo ir lieu 
p rochainem ent.

D épôts des exem plaires n um éro tés  
chpz MM. les lib ra ires, MM- les coiffeurs, 
dans les m agasins de tab ap s e t dans 
les p rinc ipaux  é tab lissem en ts  publics 
de la  ville, 679

l  Sdieurer, fontainier
R u e  J a q u e i - D r o z ,  ÎO

se recom m andé à sa  bonne e t  nom 
breuse clientèle, ainsi q u ’au x  p ersonnes 
qu i v o u d ro n t bien  l’honoré de leu r 
confiance, pou r to u te s  espèces d 'in s
ta lla tio n s  d ’eau, a c h a t e t v e n te  de 
pom pes d ’occasion.

A la m êm e adresse, on offre à-vendre 
du  b o i s  d e  c h a u f f a g e , h ê tre  e t sapin , 
en  bûches e t  rondins, à  des p rix  av an 
ta g e u x . 678 a

Mademoiselle SCHEÜRER
R epasseuse en linge

à  n eu f e t  o rd in a ire
Rue Jaquet-Droz, 10

se recom m ande ^ux  dam es, quelques 
boiines; p ra tiq u és, p o u r du  ï tra v a il à 
la  m aison. P ro m p te  ex écu tio n  e t  p rix  
m odiques: ' 678 b

CAYE
9, rue Neuve, 9

d ia u x - d e - F o u d s

V in rouge d ’Ita lie  à 40, 45 e t 50 c. le 
litre .
V in  b lanc N eu ch â te l F r. 1 —_2 

v r ° u Çe
„ A sti m ousseux  
„ b lanc fe rru g in eu x  

B eaujolais 1878 
“ M àcon 1880

Nouveau produit 

Sans concurrence!  

Indispensable !

Au Magasin d’épieerie 
71, Tem ple  Allemand, 71 (M aison  Rodigari)

niie n r  i l ic le r s  sais ô t a
S a i s t é  ! 

P r o p r e t é  ! 

E c o n o m ie  !
175 Se recommande, . ïa e o b  K o h le r .

■Âreitissemeiit

C Ü I S I N E J P O P U L  A I R E
Il a rriv e  assez fréq u em m en t que des en fan ts  envoyés à  la Cuisine popu

laire p o u r ach e te r le v in  destiné  à la fam ille, v o n t, afin de p ro fite r pou r eux  
de quelques cen tim es, se fou rn ir ailleurs où ce vin leu r e s t.o ffe r t à m eilleur 
com pte. L es p a ren ts  le c ro y a n t p ris  à la  Cuisine populaire, e t le tro u v a n t 
m auvais, le re to u rn e . De là, refus à la Cuisine de le rep rend re , pu isq u ’il ne 
p ro v ien t p as  de ses caves. -

N ous donnons ce détail po u r a v e rtir  les p a ren ts  à veiller su r ce po in t, 
e t déclarons ici que le v in  de la Cuisine popu laire  est tou jou rs  id en tiq u em en t 
la  m êm e qualité  e t to u jo u rs  à 5 0  c e n t im e s  le litre.

P o u r que les p a re n ts  so ien t ce rta in s  que leu r vin v ie n t d irec tem en t de 
la  Cuisine, u n  rem ède au  m al se ra it d ’ach e te r quelques je to n s  à l’a v a n c e ; 
ainsi les en fan ts  ne  p o u rra ien t p lus abuser dé leu r confiance e t ces réc lam ations 
cessera ien t p a r  ce fait.

D ern ière  réflex ion : Q ue ce so ien t des en fan ts  ou de g ran d es  personnes 
qui se p ré se n te n t à  la  Cuisine p o u r les ach a ts , ils so n t to u s  serv is in d is tin c te 
m en t avec conscience e t loyau té . 646

l i e  C o m i t é .

Rue du Parc 
8 6

Rue du Parc 
8 6

Vente des produits de la Charcuterie Locîoise
S a in d o u x  f o n d u  

P ô t e l e t t e s  fu m é e s  
P a l e t t e s  
B a jo u e s  

S a u c i s s e s  à  l a  v ia n d e  
S a u c i s s e s  à  r ô t i r  
S a u c i s s e s  a u  fo ie  

F r o m a g e  à  l a  v ia n d e  
J a m b o n  r o u lé  

F r o m a g e  d e  p o r c  
S a u c i s s e s  d e  F r a n c f o r t

Tous ces produits, rivalisent avec

P o i t r i n e  fu m é e  
J a m b o n  à  c u i r  (c o u p é  ro n d )  

J a m b o n  d é s o s s é  
J a m b o n n e a u  

S a u c i s s e s  a u x  p i s t a c h e s  
S a u c i s s e s  d e  P a y e r n e  

S a la m is  
C e r v e la s  

G e n d a r m e s  
S c liu b lin g - d e  S a in t-G -a ll 

S a u c i s s e s  d e  V ie n n e

les meilleures fabriques suisses et étrangères
V e u te  e u  g ro s  e t  e u  d é ta i l

C’est 86, Rue du Parc 86

I o u &

Sirop de brou de noix ferrugineux
préparé par Fréd. Qolllex, pharmacien à Morat. — 18 ans de suooès 
et les cures les plus heureuses autorisent à recommander cet éner
gique dépuratif pour remplacer avantageusement l’huile de foie de 
morne dans les cas suivants :

Scrofule, Kaehltisme chez leB enfant*, Débilité, Humeurs et Ylces 
dn sang, Dartres, Glandes, Eruptions delà pean, Feux au visage, etc.

PrMcrit par de nombreux médecins, ce dépuratif est agréable au goflt, se 
digkre facilement, sans nausées, ni dégoût.

Reconstituant, anti-scrofnlenx, antl-rachltique par excellence pour 
toutes les personnes débiles, faibles, anémiques.

Pour éviter les contrefaçons, demander expressément le Dépuratif 
Goiliea. à la marque des 2 Palmiers.

En flacons de 5 fr. et 5 fr. 50 ; celui-ci suffit pour la cure d’un 
mois.

Dépôt: Dans tontes les pharmacies..

VINS

2 - o
1 50 3 

7o”

I V iu s  ro u g e »  d e  t a b le
à 3 5 , 4 5 , 5 0  e t  5 5  le litre

VIN B L A N lf  D ’E SP A G N E
à 5 5  c. le litre

Vins vieux en différents crûs
à  9 0 ,  1 ÎO, 1 2 0 ,  1 3 0

la bouteille

Livraison franco à domicile
s u r  d e m a n d e  529 

à

02
O
<£
Ü5

HS ’adresser
EDMOND MAT ILE

5, Rue de la Cure, 5

550

LESSIVE

S O L E I L
g rasse  perfectionnée, le m eilleur pro-i 
d u it de ce gen re  connu .

L’essayer c’est l’adopter 
Seuls fab rican ts, D e c ro M  & C:e, à M orges

V en te  en g ros

Fréd. SCHMIDT, NEUCHATEL

Changement de domicile 
MfflS Jaccard-Sandoz, a tran sfé ré
son dom icile r u e  d e  l ’I n d u s t r i e  7 . 
E lle se recom m ande pour.de l’ouvrage.

A la m êm e adresse, on .^ leu iande  
des a p p r e n t i e s  t a i l l e u s e s .  684

m m i
Md,
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o
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Chaux-de-Fonds
P A rticles pour fum eurs et pri- ff 
4: seurs. C igares G randson. Vevev. ‘A 
\  Ixios (spécialité), llnbanas, etc., ?? 
’f  tou jou rs 1"  finalité et trè s  secs. (J 
À) C irâ te s  bouts tou rnés répu tés. 4 
t  C K iA R FS véritables Brissngos, \  
f  qua lité  ex tra . CIGAKKTTKR di- 1} 
A verses. Choix im m ense de P IP E S  if 
% et POKTK-CIGAKES. X
$  En outre. PA R A P L U IE S  et (J 
j î  O M üH E I.I.E S , artic le  co u ran t 'A 
J  ou artic le  de luxe à prix très f. 
ÎJ;: av an tag eu x . — CRA V A TES. —
|  M A R O Q U IN ER IE, etc., etc. |

T im b r e s  |)0 u r  c o l l e c t io n s  if  
■ o  --------  c  *ï  Dépôt de fouriiaux ï

® 20 '  52-3-S ®

12, rue du Parc, 72 

E X C E L L E N T

Beurre de table 
Huile de noix

E p ice rie , C harcu te rie , C onserves, 
V ins e t  L iqueurs , L égum es frais. 
P om m es de te rre . <370

Se recom m ande, C. B U R R I.

Raisins
b la n c s  d u  P ié m o n t ,  t r è s  d o u x ,  le 
caisson à  3  f r a n c s .

Raisins bleus du Tessin
le caisson de 5 kilos à 2  f r a n c s .

10 kilos de châtaignes à 2 fr. 50
685 E i o h c r .  L u g a n o .

Ebéniste
Bon ouv rie r m enuisier-ébén iste , con

n a is sa n t sa  p a rtie  à fond, tro u v e ra it 
de su ite  de l’ocoupation.

S’ad resser à P . HUGUEN1N, à  Cor- 
m ondrèche. 670

LIQUIDATION
de 681

Parapluies, cravates 
et jouets

à  t r è s  b a s  p r i x

AU NÈGRE
Balance 1(5

C 'e s t au  café de la T A V E R N E  
P O P U L A IR E , ou dans la 
C A V E , P la c e  J a q u e t - D r o z ,  
e t R u e  d e  l ’E n v e r s  14, cjue 
l'on vend  de 59d

Bons vins
rouges et blancs

à em p o rte r ou à consom m er su r place. 
Se recom m ande, E. GOLAZ-BRANDT'

CAVE, 9, rue Neuve, 9
Chaux-de-Fonds 547'

is.ooo :b o u te ille s  vin blanc;
d e  N e u c h â te l  

1" c r û  d e  1 8 9 2  
î^îï cent, verre  perdu

Cave Vinicole
9 , r u e  d u  P u i t s ,  9

A cause des p rochaines v en d an g es 
on vend  du bon vin d ’Ita lie  à 3 5 , 4 0 r 
5 0  e t 6 0  c e n t ,  le litre . 5G2

20,000 b o u te i l l e s  de v in  fin dut 
P ié m o n t  à  7 5  c. verre  perdu .

Asti mousseux, Malaga, Madère
D épôt de VERMOUTH des m e ille u re s  fab riq u es  de T ari®  
L iq u e u r s  s u i s s e s  e t  é t r a n g è r e s

P r i x  t r è s  m o d é ré s
T oujours g ran d  asso rtim en t de

S A L A M I  D E  B O L O G N E

N’oubliez pas la  BOUCHERIE
j  «

4, Rue du .Soleil, 4

C’est là  que l’on trouvera' 
toujours la viande la meil
leur marché.

Bœuf et Génisse
p rem ier choix à  6 0  e t 6 5  c e n tim e s -  

le dem i kilo

BEAU GROS VEAU
p rem ière  q u a lité  à  7 5  c e n t im e s  

le demi kilo

Beau jeune agneau  et moutoir.
prem ière qua lité  à 6 5  e t 7 0  c e n t, 

le dem i kilo
641 Se recom m ande.

Magasin de vaisselle  
A ntoine Soler

S t - P le r r e  2

L am pes à suspension , no u v eau x  sys
tèm es. avec cercles m obiles. Grande- 
facilité  pour poser la  lam pe rem-- 
plie sans la pancher.

L am pes pou r m agasins e t  cafés, don
n a n t u n e  fo rte  lum ière.

N ouvel envoi de q u in q u e t s  b r e v e 
t é s ,  ainsi que les fo u rn itu res  po u r 
d its  e t q u in q u e ts  o rdinaires.

Porcelaine, c ris tau x , verrerie , brosse
rie, ferb lan terie , fer ém aillé, potagers- 
à pé tro le

V erre  à  v itro  e t posage des v itre s  
à dom icile. 648

Aïis a i y im p r e s
dA.IEN„ S  CHOUCROUTE
de p rem ière  qualité , à  raison de 17 
cen tim es le kilo, prise à Berne, à par
t i r  de 30 à  25 kilos. — Se reconir 
m ande à  sa  bonne clientèle. 629

U lysse Jeanneret
rue du P ro g rès  113.

Achat et vente
A v en d re  : lits, literie, plusieurs 

p o tagers , buffets, chaises, commodes, 
tab les d o n t une  à  coulisses, lits d'en
fan ts, une  chaise d ’en fan t p liante, un 
fau teu il V oltaire , établis, p o u s s e tte ,  
lan te rn es , canapés, régu la teu rs, v i' 
trines, chaises, pu p itre s , meubles et 
u stensiles de m énagé en to u s genres, 
un  lam inoir, bu rins fixes, machines 
à arrond ir, roues, to u rs  pour polis
seuses, lap idaire  pou r débris, outils 
pou r rep asseu rs  e t  rem on teu rs, outil» 
pou r to u te s  les pa rtie s  d ’horlogerie 
e t  fo u rn itu res  d o n t le dé tail serait 
tro p  long. P rix  av an tag eu x . — S'ad
resser â  Marc BLUM , rue de la Cha- 
pelle 3, M aison du Café de la Croix- 
B lanche. ______

Im prim erie  H. Schneider," Bienne

——

C’est toujours au Café de l’Espérance, derrière le Casino, que l ’on mange les meilleures Pondues et Escargots *


